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LO/ nº 2015-539 du 20 juillet 2015 portam Statut de pupille de l'Etat. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a adopté, 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit. 

CHAPITRE PREMIER 
Disposition générale 

Article l .  - La présente loi a pour objet d'instituer le statut 
de pupil le de l'Etat. 

CHAPITRE 2 
Qualité de pupille de l'Etat 

Art. 2. - La qualité de pupil le de l'Etat est reconnue aux 
enfants de O à moins de 1 8  ans, se trouvant dans l'une des situa­
tions ci-apres énumérées et ayant satisfait à la procédure d'ad­
mission prévue au chapitre 3 de la présente loi 

- les enfants dont la filiation n'est pas établie ou est inconnue,
qui ont été recueiUis par les structures agréées par Je ministere 
eu charge de l'Enfant depuis plus de trois mois, ou con.fiés aux­
dites structures ou aux personnes qui les ont trouvés par ]e juge 
de tutelle ; 

- -, 
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- les enfants dont la fil iation est établie et connue, qui ont
expres�ément été remis, pour cause grave, aux structures agréées 
par le ministére en charge de l'Enfant, en vue de leur admission 
comme pupilles de l'Etat, par les personnes gui ont qualité pour 
consentir à leur adoption depuis plus de trois mois ; 

- les enfants dont la fil íation est établ ie  et coúnue; qui ont
expressément été remis, pour cause grave, aux stn.icfures agi:éées 
par !e ministére en charge de l'Enfant depujs plus d'un an par le 
pére ou la mére en vue de leur admission comme pupilles de 
l 'Etat, et dont l 'autre parent n'a pas · fait connaitre, pendant ce 
délai, soo intention d'en assumer la cbarge ; avant l'expfration de 
ce délai d'un an, le service s'emploie à connaitre tes-intentions de 
l'autre parent ; 

.- les eufants orphelins de pére et de mere pour lesquels. la 
tutelle n'est pas organisée et qui ont été confiés aux structures 
agréées par le ministére en charge de l'Enf ant depuis plus de trois 
mois ; 

- les eufants dont Jes parents ont été déc)arés déchus de
l'ensemble des droits et obligations leur appartenant sur la 
personne et les biens de leur enfant mineur et qui ont été confiés 
aux structures agréées par le ministére en charge de l'Enfant . 

CHAPTTRE-3 

Procédure d'admission en qualité de pupille de l 'Etat 

Art. 3 .  - Lorsqu'tÍn enfant se trouvant daus l'un des tas 
mentionnés à l 'article 2 de la présente loi, est recueilli par les 
structures agréées par le mini stére en charge de l'Enfant ,  un 
rapport de remise est établi. · · 

Le juge des tutelles _du lieu de résidence .ou de découverte de 
l'enfant est saisi dans les huit jours pour l'obtention d'une ordon­
nance de garde juridique. 

Art. 4.  - L'enfant confié aux structures agréées par le minis­
tere en_charge de l'Enfant fait immédiaternent l'objet d'un arrêté 
d'admission provisoire en qualité de pupille de l'Etat, pris_ par 
l'autorité préfectorale pour une durée de six mois. 

Pendant cette période, une enquête sociale est menée à l'effet 
de rechercher les représentants légaux de l 'enfant ou d'apprécier 
leur capacité à pourvoir à son entretien et à son éducation. 

Art. 5. - Au vu des résultats de l'enquête, un arrêté d'admis­
sion définitive en qualité de pupille de l'Etat est pris par le 
ministre cbargé de l'Enfant, au bénéfice de l'enfant dont la garde 
juridique a été confiée aux structures agréées par le ministere en 
charge de l'Enfant. 

L'Etat exerce à l'égard de l 'enfant l'ensemb le des droits et obli­
gations appartenant à ses pere et mere sur sa personne et ses 
biens . 

Art. 6. - Dans les cas prévus à l'article 2 de la présente loi, 
un acte de naissance est établi au profit de l'enfant s'i l y a lieu .  

CHAPITRE 4 

Recours contre l 'arrêté d'admission provisoire et l 'arrêté 
d'admission définitive 

Art. 7. - L'arrêté d'admission provisoire et l'arrêté d'admission 
définitive sont susceptibles de recours pour exces de pouvoir 
conformément aux dispositions en vigueur. 

CHAPITRE 5 

Tutelle et adoption 

Art. 8. - La tutelle des pupilles de l'Etat est organisée confor­
mément au régime de droit commun. 

Art. 9. - La procédure d'adoption est réglée conformément 
aux cijspositions de la loi relative à l'adoption. 

Les pupilles de l'Etat peuvent être adoptés 
:_:_ soit par les personnes à qui les services compéten{s avai'ent 

confté leur garde lorsque les liens ;;tffectifs qui se sont établis 
entre eux justiftent cette mesure ; 

- soit par des personnes ayant obtenu à cette fin, l'avis favo­
rabi� du comité de placement famiLial d'enfants abandonnés créé 
à cet effet. 

CHAPITRE 6 

Aide de l'Etat 

Art. 10 .  -:- Les pupi lles de l'Etat bénéficient d'une prise en 
cbarge cons1stant en ·des mesures de protection de rempl,acen:ient 

Les dépenses Jiées à cette prise en charge sont supportées par 
le budget de l'Etat ainsi que par des appuis extéri eurs octroyés 
aux structures concemées. 

CHAPITRE 7 

Dispositions finales 

Art. 1 1 .  - Les modalités d'application de la présente loi sont 
précisées par décret pris en Co11Seil des ministres. 

Art. 1 2. - La présente loi sera publíée au Jóurnal officiel de 
la Rép'ul:il íque de Côte d'Iv:oire et exécutée coriune loi de l'Etat'. 

Fait � Abidj an,  le 20 juillet 20 1 5 .  
Alassane OUATTARA. 

LO! nº 2015-540 du 20 juillet 2015 relative à /'industrie du livre_ 

L'ASSEMBLEE NATIO ALE a adopté, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit. 

CHAPITRE .PREMIER 

Dispositions générales 

Section 1 .  - Définitions
. 

. : 

Article 1 .  - Au sens de la présente loi ,  on entend par ; 
- acheteur institutionnel, toute personne morale, publique

ou privée, ainsi que tout organisme relevant de son autorité, qui 
acquiert plus d'un ouvrage dans le cadre d'une utilisation collec­
tive ; 

- agent littéraire, toute personne qui assiste ou représente
les écrivains dans les négociations et dans les relations avec les 
partenaires ; 

- auteur, toute personne physique qui crée une ceuvre et sous
le nom de laquelle cette ceuvre est divulguée ; 

- bibliotheque, tout lieu, tout espace,- toute piece ou tout
établ issement publ ic ou privé, qu'une collection notamrnent de 
livres, d'imprimés, de manuscrits, est conservée, consultée ou 
prêtée ; 

- chaíne du livre, l 'ensemble des opérations intervenant
- successivement de la conception à la consommation du livre ;

- copyright, terme anglais s ignifiant en français droit d'au-
teur. C'est le droit que se réserve un auteur ou un concessionnaire
pour protéger l'exploi tation d'une ceuvre littéraite, artistique ou
scientifique, pendant un certain nombre d'années. La marque de
ce droit est le symbole © suivi du nom du titulaire du droit et de
l'indication de l'année de publication ;

N 

.. , 




